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Numéro de publication: KK03-0000047787 
 

Entité de publication 
Office des poursuites du Jura bernois - Département faillites, Rue Centrale 33, 2740 Moutier

Suspension de la procédure de faillite Section de 
Moutier-Tavannes et environs de l'association 
suisse des Maîtres Boulangers-Pâtissiers

Débiteurs:  
Section de Moutier-Tavannes et environs de l'association suisse des Maîtres Boulangers-
Pâtissiers 
CHE-115.164.243  
2740 Moutier 

Date de décision de la dissolution : 19.09.2023 

Date de suspension: 30.11.2023 

Montant de l'avance de frais: CHF 5'000.00 

Remarques juridiques:  
La faillite est clôturée, faute d'actifs, si, dans le délai indiqué, les créanciers n'en 
requièrent pas la liquidation et ne fournissent pas la sûreté exigée pour les frais qui ne 
seront pas couverts par la masse. La réclamation ultérieure d'avances supplémentaires 
est réservée, si la garantie s'avère insuffisante.  
Publication selon les art. 230 et 230a LP. 

Délai : 10 jours 
Fin du délai: 16.12.2023 

Point de contact:  
Office des poursuites et des faillites 
du Jura bernois 
Département faillites 
Rue Centrale 33 
2740 Moutier 



Remarques:  
En application de l'art. 731b al. 4 CO, la faillite de la société mentionnée ci-dessus a été 
ouverte le 30 novembre 2023. Simultanément, cette procédure de faillite a été 
suspendue faute d'actif. La liquidation de la société mentionnée ci-dessus selon les 
dispositions applicables à la faillite qui avait préalablement été ordonnée par le Tribunal 
régional Jura bernois-Seeland, Agence du Jura bernois, Moutier, conformément à l'art. 
731b al. 1bis ch. 3 CO, est rayée du rôle.
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